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Interrogatoire enregistré sur bande audio et vidéo - Mise en garde
La date d’aujourd’hui est le :
.
Il est
.
Je m’appelle
et je suis membre de la Police provinciale de l’Ontario.
Est également présent(e)
,
commissaire aux affidavits.
C’est la personne devant qui vous allez prêter serment ou affirmer solennellement que vous direz toute la vérité dans votre déclaration, comme vous le feriez au tribunal. Afin de conserver avec exactitude votre déclaration, elle est enregistrée sur bande audio et vidéo. Il est important que vous fassiez votre déclaration volontairement.
Si vous souhaitez faire une déclaration aujourd’hui, je vous demande de promettre formellement de dire la vérité dans votre déclaration. Pour formaliser cette promesse, vous devrez apposer votre signature au bas du document et je serai témoin de votre signature. Je vais prendre quelques instants pour vous expliquer la promesse. Si vous ne comprenez pas quelque chose, veuillez me le faire savoir et je vous l’expliquerai d’une autre façon. Ensuite, je vous lirai un texte formel qu’on appelle une mise en garde. Si vous avez besoin de faire une pause à n’importe quel moment, veuillez me le dire.
J’enquête sur une allégation de :
Votre déclaration est importante et j’aimerais vous interroger sous serment. Cela signifie que vous devrez jurer sur la Bible de dire la vérité. Si vous préférez ne pas prêter serment sur la Bible, vous pouvez affirmer solennellement, c’est-à-dire promettre de dire la vérité, exactement comme vous le feriez au tribunal. Une affirmation solennelle a le même effet juridique qu’un serment fait sur un livre saint. Il est important que vous compreniez que fournir sciemment à la police de faux renseignements constitue une infraction criminelle et qu’une telle tromperie a des conséquences graves. Lorsque vous faites votre déclaration, si vous ne pouvez pas vous souvenir avec exactitude de certains détails, veuillez le dire. Si ces détails vous reviennent plus tard, vous pourrez alors les ajouter à votre déclaration.
Une fois l’enquête terminée, il est possible qu’elle aboutisse au dépôt d’une ou de plusieurs accusations criminelles contre une ou plusieurs personnes. Votre déclaration sera alors produite en preuve et vous pourriez être appelé(e) à faire un témoignage au tribunal.
La mise en garde est une façon formelle de vous expliquer la gravité de votre serment et de s’assurer que vous le comprenez. Je dois vous lire cette mise en garde maintenant. Si vous ne comprenez pas quelque chose, veuillez me l’indiquer à la fin et je vous l’expliquerai.
Mise en garde
Vous n’êtes pas obligé(e) de faire une déclaration. Vous ne devez faire une déclaration que si vous choisissez librement de le faire. Si une personne est accusée d’une infraction à la suite de l’enquête, vous pourriez être convoqué(e) au procès comme témoin pour témoigner au sujet des événements que vous décrivez dans votre déclaration. Tromper la police en lui fournissant de faux renseignements constitue une infraction criminelle grave qui pourrait donner lieu au dépôt d’accusations contre vous. Il est important que vous ne donniez que des renseignements véridiques dans votre déclaration à la police.
Comprenez-vous votre droit de choisir de faire ou non une déclaration?
Comprenez-vous la mise en garde que je vous ai lue?
Souhaitez-vous faire votre déclaration sous serment?
Le commissaire aux affidavits vous fera prêter serment maintenant, puis j’entendrai votre déclaration.
Commissaire aux affidavits :
, 
jurez-vous / affirmez-vous solennellement de dire, dans votre
déclaration dans le cadre de cette enquête, la vérité, toute la vérité et rien que la vérité, ainsi Dieu vous soit en aide? (Omettre
dans le cas d’une affirmation solennelle).
Déclaré sous serment / Affirmé solennellement devant moi le
jour de
20
au/à
de/d'
dans le comté de
, 
dans la province de l’Ontario.
Apposez le sceau du commissaire aux affidavits ici
La date d’aujourd’hui est le :
.
Il est
(heures).
Je m’appelle
et je suis membre de la Police provinciale de l’Ontario.
Afin de conserver avec exactitude votre déclaration, elle est enregistrée sur bande audio et vidéo. Il est important que vous fassiez votre déclaration volontairement.
Si vous souhaitez faire une déclaration aujourd’hui, je vous demande de promettre formellement de dire la vérité dans votre déclaration. Pour formaliser cette promesse, vous devrez apposer votre signature au bas du document et je serai témoin de votre signature. Je vais prendre quelques instants pour vous expliquer la promesse. Si vous ne comprenez pas quelque chose, veuillez me le faire savoir et je vous l’expliquerai d’une autre façon. Ensuite, je vous lirai un texte formel qu’on appelle une mise en garde. Si vous avez besoin de faire une pause à n’importe quel moment, veuillez me le dire.
J’enquête sur une allégation de :
Votre déclaration est importante et j’aimerais vous interroger après que vous avez signé une promesse de dire la vérité. Il est important que vous compreniez que fournir sciemment à la police de faux renseignements constitue une infraction criminelle et qu’une telle tromperie a des conséquences graves. Lorsque vous faites votre déclaration, si vous ne pouvez pas vous souvenir avec exactitude de certains détails, veuillez le dire. Si ces détails vous reviennent plus tard, vous pourrez alors les ajouter à votre déclaration. Une fois l’enquête terminée, il est possible qu’elle aboutisse au dépôt d’une ou de plusieurs accusations criminelles contre une ou plusieurs personnes. Votre déclaration sera alors produite en preuve et vous pourriez être appelé(e) à faire un témoignage au tribunal.
Je dois vous lire une mise en garde. La mise en garde est une façon formelle de vous expliquer la gravité de votre promesse de dire la vérité et de s’assurer que vous le comprenez. Si vous ne comprenez pas quelque chose, veuillez me l’indiquer à la fin et je vous l’expliquerai.
Mise en garde
Vous n’êtes pas obligé(e) de faire une déclaration. Vous ne devez faire une déclaration que si vous choisissez librement de le faire. Si une personne est accusée d’une infraction à la suite de l’enquête, vous pourriez être convoqué(e) au procès comme témoin pour témoigner au sujet des événements que vous décrivez dans votre déclaration. Tromper la police en lui fournissant de faux renseignements constitue une infraction criminelle grave qui pourrait donner lieu au dépôt d’accusations contre vous. Il est important que vous ne donniez que des renseignements véridiques dans votre déclaration à la police.
Comprenez-vous votre droit de choisir de faire ou non une déclaration?
Comprenez-vous la mise en garde que je vous ai lue?
Souhaitez-vous faire votre déclaration?
Promettez-vous que les renseignements que vous fournirez sont véridiques?
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